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ANYA (2021) 

 

Trouvée en forêt, elle a suivi  les 

promeneurs   qui n’ont pas eu le 

cœur de la  laisser. Un peu 

maigre et non identifiée 

 

 

 

 

 

 

 

 Nous sommes en automne et pourtant les naissances vont continuer.  La douceur et la luminosité 

favorisent le cycle de reproduction de nos petits félins et malheureusement les chatons de l’hiver, 

s’ils ne sont pas trouvés à temps, risquent fort de ne pas connaître le printemps. L’association sera 

vigilante  mais nous sommes un peu au bout de nos possibilités, le budget prévisionnel 2022 est 

largement dépassé,  les accueils qu’il faudra trouver, bref nous ferons au mieux. Nous restons 

optimistes car c’est indispensable pour continuer et nous savons que nous pouvons compter sur 

votre soutien.  

 



 

Nos interventions & prises en charge  

 

Ariel - jeune  minette  

gestante récupérée dans 

la rue par une  jeune 

femme qui nous a 

contactées.  Elle n’est pas 

identifiée et est en 

famille d’accueil. Une 

adorable chatte. 

 

 

 Nour, Inox, Eden, Heaven, 4 petits cœurs sont nés le 5 octobre. Bienvenue à eux et bravo 

à cette maman bien jeune et adorable.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tonnerre de Zeus  un beau matou qui a été castré, identifié   et relâché un peu plus 

loin que son site dangereux qui était proche une grande nationale. Il est  sur un  secteur 

de nourrissage et pourra être surveillé   par sa bienfaitrice. 

 

 

 Kiwi, Dream :  2  petits d’une fratrie de 6 chatons nés 

dans un jardin où l’association fait de la stérilisation 

mais ils sont tellement nombreux qu’il faut réfléchir à 

une autre stratégie car l’association n’a pas la capacité  

d’absorber seule la quantité. Merci à LADI et la PFDUA 

qui régulièrement participent, malheureusement ce n’est 

pas suffisant.  Il faudrait des jours et des semaines  pour 

régler le problème  et surtout une grosse trésorerie et des 

bénévoles en nombre ! 

 

 

   
 
 

Flam   :  2 Chatons signalés sur un site dans une résidence, le petit roux a  été trappé 

deux jours après le signalement mais il n’y a aucune trace de l’autre petit. Nous espérons  

qu’il sera repéré, cela fait plusieurs jours qu’il n’a pas été revu. 

   

 

   

 

 

Malheureusement, Eden et 

Heaven nous ont quittés quelques 

jours après leur naissance.  



                                                                                                                                                    

Cachemire : petit chaton d’environ 6 semaines qui a 

été déposé chez un médecin. Une bénévole venait en 

consultation et a pris en charge ce petit amour. Il est 

maigre, souffre d’une fracture du col du fémur et d’un 

petit coryza.  

Il va mieux après plusieurs jours en FA et a besoin de 

refaire du muscle. Il est avec d’autres chatons , c’est 

tellement plus sympa de grandir avec des petits copains. 

 

 

Kahéna : Abandonnée dans un appartement suite  à l’expulsion de la famille fin 

juillet. Elle est restée plus de 2 mois. Nous ignorons encore par quel miracle elle est encore 

en vie !! la serrure de l’appartement avait été changé au moment de l’expulsion et le 

gardien n’a récupéré les clés que fin de la deuxième semaine d’octobre !!!  Elle a environ  

8 ans, ne pèse que 2 kg, elle a 2 grosseurs sur les chaines mammaires qu’il faudra  opérer 

dès qu’elle aura repris du poids. Un bilan  sanguin sera également fait. Elle a une oreille 

très abimée suite à une plaie non soignée. Une plainte  a été déposée. Kahéna nous a 

quitté le 28/10/2022. 

 

 
 

 
  

Kiara, Samba, Satine & Swaïli :  jeune 

minette arrivée dans un  jardin assez 

maigre. Elle a été nourrie et peu de temps 

après est revenue avec 3 chatons. La 

personne ne peut pas les garder et a 

sollicité l’association pour prendre en 

charge la jolie petite famille.   

 

   
 
 
 
 
 

       
 



 

Lina : Cette petite puce a  été trouvée dans un sac 

plastique et dans une poubelle !!! Heureusement qu’elle a 

su se faire entendre et qu’une de nos bénévoles était juste 

à côté. Comment est-il possible d’être aussi cruel. Elle 

souffre d’un  petit coryza et ne pèse que 500 gr. 

 

 

 

 

 

 

Néo :  un  gentil chat 

de 5 ans  dont sa famille  

a dû se séparer. Il s’agit 

bien d’un abandon mais 

pas dans n’importe 

quelle condition comme 

c’est le cas la plupart du 

temps. Les   larmes de la 

personne étaient très 

émouvantes. 

L’association a  reçu un 

don généreux et tous les 

frais  de Néo sont pris en 

charge. 

                                                                        

 

Clem :  30 minutes, c’est le  temps laissé à  une personne pour 

récupérer cette petite chatte qui se trouvait sur un chantier. Après le 

pire pouvait lui arriver !!  Aucune association  disponible, direction 

la fourrière seule issue pour elle. Prévenue de cette situation, 

l’association a choisi de la prendre en charge. Cela a pu être possible 

parce qu’une de nos familles d’accueil a accepté de pousser les murs 

provisoirement le temps qu’une FA se libère.  

 

 

 

 

 

18 Prises en charge en octobre 

4 femelles (Ariel, Kahéna, Kiara, Clem) 

12 chatons  (Kiwi, Dream, Inox, Nour, Eden (décédé) Heaven (décédé), Flam, 

Cachemire, Samba, Satine, Swaïli, Lina) 

2 mâles (Tonnerre de Zeus, Néo) 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                                                                    

A l’adoption 

 

En  famille d’accueil : MARQUISE -   TORNADE– FIDJI – TESSA- TCHOUPI – TITANE - Mera 

BALOU - STITCH - ATHENA – BOY -  ZEUS  - HESTIA - HERA – TIMAEL – SORA – ERTON - CALICE  

EVEREST – RAGNAR - MEIKO – CACHOU – OPALE  -  PAPRIKA –  ARIEL NOUR – INOX – DREAM 

KIWI - CACHEMIRE – KIARA – SAMBA – SATINE – SWAILI -   LINA 

NEO - CLEM 

 

En adoption sauvetage : TIGROU - CHANNEL  

 

En famille d’accueil longue durée : DIEGO – CALINE (17 ans) - MICKY (16 ans)  - TOKI  

CHIPIE NOIRE

Les heureux adoptés 

 

 

 

 

MAORI – JUDY – TAGADA – SAMOA- ALOA – HAKA – HAWAI 

DUCHESSE – PIMOUSSE – DONUT – STITCH – TYLIE – TAIRO 

ZELDA - ORION – BLUM – KITTY – FLAM – TOSCANE – 

MOUSTACHE (Gaston) - LEON 

 

 

 

 

 

 

 

L’infirmerie 

 

CHIPIE NOIRE, le traitement mis en place pour l’épanchement 

pleural est efficace mais prolongé encore de 10  jours. Elle est mieux, 

respire mieux  mais la radio de contrôle confirme des masses au 

niveau des poumons. Certainement des métastases. 

MINOUCHE en traitement pour hyper thyroïdie va avoir un 

détartrage avec sans doute des dents retirées. Son  traitement n’a  

pas fait effet et son dernier bilan n’était pas bon.   

TOKI, notre  vadrouilleur, a vu le vétérinaire car son calicivirus le faisait souffrir et il 

bavait beaucoup. Il a été soulagé mais une 2
ème

 visite a été nécessaire et un nouveau 

traitement est mis en place, en espérant qu’il sera efficace. 

TIMAEL, jeune chat a été opérée, en même temps que la castration, d’une hernie 

ombilicale.  

ERTON, petit chaton d’à peine 3 mois a également été opéré d’une hernie ombilicale et 

malheureusement il y a eu des complications 3 jours après avec la rupture  des fils. Il a 

dû être emmené en urgence à la clinique de Bures  ouverte 24H/24 et 7j/7. Il a été opéré 

de nouveau avec une surveillance accrue  car il y  avait un risque de nécrose. Quel 

terrible  moment pour sa famille  d’accueil !! Bref il va bien c’est l’essentiel et tant pis 

pour la trésorerie. 

 

 

 



 

 

Le certificat d’engagement et de connaissance 

En novembre 2021  une loi contre la maltraitance animale a été promulguée afin  de 

lutter  contre la maltraitance animale. Cette loi est mise en application à compter du 1
er

 

octobre 2022 avec malgré tout une petite souplesse afin de permettre aux associations, 

SPA et se mettre en règle d’ici au 1
er

 janvier 2023 

Cette loi prévoit notamment la mise en œuvre d’un certificat d’engagement et de 

connaissance obligatoire qui sera obligatoire pour les acquéreurs  d’un animal de 

compagnie. Ce document devra être signé par l’acquéreur qui devra mentionner une  

mention manuscrite par laquelle il s’engage à respecter les besoins de l’animal. Afin 

d’éviter les adoptions compulsives, un délai de 7 jours devient obligatoire  entre la 

signature du certificat et l’adoption de l’animal. 

Ce certificat est obligatoire pour toute personne physique qui acquiert à titre onéreux ou 

gratuit un animal de compagnie.  Il précisera plusieurs informations selon l’espèce : 

ses besoins, les obligations, les implications financières etc. 

 

A VOS CALENDRIERS 

 

l’association sera présente au marché de noël   de la Forêt le 

Roi le dimanche 27 Novembre 2022 

Vous pouvez si vous le souhaitez nous aider en apportant votre 

contribution dans la confection d’objets pouvant être vendus à 

cette occasion au profit de  l’association. Merci de votre  aide. 

 



                                                                                                                                                    

 

 

 

 

  
VAN GOGH 

Beaucoup de tristesse pour ce chat d’une gentillesse extraordinaire. Bientôt 16 ans,  arrivé  

chez Carole et sa famille il y a 4 ans après des années de rue. Sa santé depuis quelques mois 

n’était pas au top et malgré les traitements son état s’est terriblement aggravé. Carole l’a 

accompagné jusqu’au bout et petit minou reposera dans le petit coin du jardin qu’il 

affectionnait particulièrement.  On a beau  s’y préparer, c’est toujours une immense tristesse 

de les voir partir. 

 

 

KAHENA 

Nous espérions lui offrir un nouveau départ après ce qu’elle avait vécu : plus de 2 mois 

abandonnée dans un appartement. Malheureusement des tumeurs mammaires ont été 

détectées avec une évolution rapide et des métastases au niveau des intestins. Elle ne 

mangeait plus ou peu, avait la diarrhée et vomissait. Sur les conseils de notre vétérinaire 

nous l’avons laissée partir. Comme à chaque fois, la famille d’accueil  l’a accompagnée 

jusqu’au bout. Une plainte a été déposée et nous espérons qu’enfin il y aurait une justice !! 

 


